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... Et si vous souhaitez signaler un problème à votre 

municipalité, rendez-vous sur la page « infos mairie » , 

cliquez sur l’adresse mail  

 « accueil@lapeyrouse-fossat.fr »  

et rédigez votre message. 

 

 

 

Si vous n’avez pas de smartphone, pas de panique ... 

L’application Panneau-Pocket est visible sur notre site 

internet, et vous y retrouverez l’équivalent de ce qui 

est annoncé sur un téléphone.   

 

 

« Avec cette application, vous recevez en temps réel la notification des actualités 

de votre territoire, mais aussi de n’importe quelle commune que vous avez choisie. 

  C’est l’information qui vient à vous. » 
 

    Gilles Granziera, Conseiller délégué chargé d la communication 

 

De plus en plus d’adhérents :  

A ce jour, nous avons presque 900 adhérents, 

ce qui représente 66% des foyers de notre 

commune. 

Alors, n’hésitez pas !  

téléchargez Panneau Pocket sur votre  

smartphone !  

Vous serez au plus près de l’actualité de votre 

village. 
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 Le mot du Maire 

Chers concitoyens et membres des associations, 

  

C’est avec un plaisir non dissimulé que je rédige aujourd’hui cet éditorial pour remercier nos associations de leur enga-

gement sans faille au service de notre communauté. En soutenant les causes qui leur tiennent à cœur, elles jouent un 

rôle crucial dans la vie d’un village comme le nôtre : elles offrent des opportunités de rencontre, d’échange, de partage 

et de rassemblement autour d’intérêts communs… Bref elles améliorent la qualité de vie de tous ! 

  

Nous avons la chance d'avoir une grande variété d'associations dans notre village, qui œuvrent dans des domaines al-

lant de l’Art au Sport en passant par le Caritatif, la Culture, l’Enfance, l’Environnement, la Fête, les Loisirs et le Souvenir. 

Chacune de ces associations contribue de manière significative à la vie de notre communauté et accompagne chacun 

d’entre nous dans son parcours.  

  

En tant que maire de cette ville, je suis reconnaissante envers vous, bénévoles de nos associations, de votre volonté, 

votre énergie et votre dévouement. Je suis fière de la vitalité et de l'engagement de vos associations dans la vie de notre 

village, fière de travailler à vos côtés pour construire une ville meilleure pour tous. 

 

Nous travaillons déjà au quotidien avec nos associations à la réalisation d’objectifs communs : faire vivre et embellir le 

village, promouvoir l’Art et la Culture ou encore développer les talents de nos enfants ; nos collaborations sont concrètes 

et significatives (une bibliothèque-ludothèque, un jardin partagé, des boites à livres…) et elles sont là avec nous pour 

réjouir les cœurs et faire pétiller notre commune lors de ses évènements (le Festival de la fraise, la Fête Nationale, Hallo-

ween, les Lotos…). Et nous avons encore du travail à faire ensemble.  

 

Je suis également consciente des défis auxquels nos associations locales peuvent être confrontées, notamment la diffi-

culté à trouver des bénévoles et des financements. En tant que municipalité, nous travaillons en étroite collaboration 

avec elles pour les aider à surmonter ces défis et à réaliser leurs projets. 

   

En conclusion, je tiens à rappeler à tous les habitants l'importance des associations locales et de leur rôle essentiel 

dans notre communauté. J'encourage chacun d'entre vous à rejoindre une association ou à soutenir leurs efforts de 

quelque manière que ce soit. 

   

Merci à elles pour leur engagement, leur travail acharné et leur contribution au bien être des Lapeyrousiens, je leur sou-

haite bonne et longue vie ! 

 

        Corinne Gonzalez 

        Maire de Lapeyrouse-Fossat 

 

A savoir sur la taxe foncière : 

Une hausse de 7,1% de la taxe foncière est annoncée pour 2023, en raison de la hausse des valeurs locatives 

cadastrales qui sont à la base de son calcul. 

Lors du Conseil Communautaire du 13 avril dernier, la Communauté de Communes a proposé une hausse supplé-

mentaire. 

Je tiens à signaler que seuls les élus de Lapeyrouse-Fossat ont voté (à la quasi-unanimité) contre cette mesure, qui 

devra malheureusement entrer en application. 

           Corinne Gonzalez 
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Ca s’est passé à Lapeyrouse -Fossat  

Etat Civil 

ASSERE Nora Florence Léontine    26/03/2023                                    

BENOUAHAB Siloé Nathalie Géraldine       17/03/2023                 

MAZENS Gaspard Jean-Louis, Jan           16/03/2023                          

GUESSAB Jade Tévy Lina                       15/03/2023                       

VALADON Charlie                                         12/03/2023                       

ESTADIEU SAEZ Loucas                              03/03/2023                         

MAUREL Alba Victoria Lia                  01/01/2023                                  

                                    

Naissances  

Décès 

Félicitations à tous les nouveaux 

parents et bienvenue à nos petits 

Lapeyrousiens.  

Toutes nos pensées accompagnent les familles de nos défunts. 

Commémoration du 19 mars 1962 

PENE Jacqueline                                        07/04/2023                                                                                                       

THIERES Ginette née METGE                   25/03/2023                                                                                                        

GAUTHIER Francoise née BISSEUIL        11/03/2023                                                                                             

COSNARD Eric                                          07/03/2023 

 

En ce dimanche 19 mars, la commune de Lapeyrouse-Fossat a commémoré le soixan-

tième et unième anniversaire des accords d’Evian. La cérémonie, présidée comme 

chaque année par Mme le Maire Corinne Gonzalez, s’est déroulée sous un soleil ti-

mide. 

Le cortège, composé de 6 porte-drapeaux, d’élus du conseil municipal, de membres de 

l’Amicale des Anciens Combattants, de la FNACA et de quelques Lapeyrousiens a quitté 

la mairie à 10h00 pour se rendre au monument aux morts. 
 M. Millerand, adjoint au maire, a lu le texte officiel avant que ne soient déposées 

quelques gerbes. L’appel aux morts a marqué d’émotion un moment de recueillement, 

et Mme le Maire a clôturé la cérémonie par un émouvant discours sur la douleur du 

départ et le regret des amis perdus : « Souvenons-nous de toutes les victimes de cet 

évènement tragique, pour construire durablement un avenir commun de fraternité 

entre les peuples ».  

 

A l’issue de ce rassemblement, les participants se sont retrouvés en salle du Conseil de la mairie pour partager le verre 

de l’amitié. 

La cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 aura lieu le dimanche 14 mai. 

Mise en place à 10h15 – départ 10h30. 
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Ca s’est passé à Lapeyrouse -Fossat  

Acte de civisme 

On a signalé à la municipalité la réapparition, depuis quelques semaines, et en force, de déjections canines sur 

l’esplanade, au centre commercial, au lotissement Cazal-Pourquié… et ailleurs.  

 

Cela signifie, sans doute aucun, que certains Lapeyrousiens (ou Lapeyrousiennes, cela va de soi) font une petite 

promenade au village avec leurs compagnons à quatre pattes (notez que « promenade », en langage cynophile, si-

gnifie « corvée de crotte »). Il y aurait donc au village des propriétaires de toutous chez lesquels on pourrait relever 

le comportement bien symptomatique du maître indélicat ? Celui qui, au moment fatidique, regarde ailleurs ou bien 

a une envie pressante de consulter son portable (car ce qui est ignoré, ce qui n’est pas vu n’existe pas…) ? Ou celui 

qui, se baissant pour ramasser, fait en sorte qu’on le voit bien et cherche un témoin à son acte citoyen ? Ou celui 

qui, alors que son chien vient de conchier l’herbe de l’esplanade, dispute le pique-niqueur ayant laissé un pot de 

yaourt dans la même herbe ? 

A Lapeyrouse-Fossat ? Nous n’osons y croire. 

 

Et pourtant, même dans un village « de campagne », la crotte de chien est un fléau :  

Entre pluie et soleil, elle va s’étaler et sentir fortement, ce qui est fort désagréable ; pour toute personne qui passe 

par là, il y a un risque sérieux de marcher dedans, d’y passer les roues d’une poussette. C’est tout simplement dé-

goutant. Sans parler des risques de chute et donc de blessure. 

Pour un adulte en pleine possession de ses moyens, il y a peu de risque sanitaire, mais pour un enfant… Les tout 

petits jouent et touchent à tout, surtout ce qui traîne par terre. Bâtons, bouts de bois, bacs à sables, herbes souil-

lées par les selles canines… Les enfants en bas âge mettent facilement tout ce qu’ils attrapent à la bouche. Un 

doigt sur une touffe d’herbe souillé aux déjections peut finir à la bouche et transmettre des maladies. 

Car oui, le risque sanitaire est réel, surtout avec les parasitoses (transmission de parasites), par exemple la toxoca-

rose. 

 

Or 

Avoir un animal de compagnie, c’est en être responsable ! Le propriétaire, le maître, c’est vous. 

C’est vous qui avez l’intelligence nécessaire pour éduquer votre animal, faire en sorte qu’il ne salisse pas la ville 

entière. C’est à vous de penser à vos concitoyens. 

Il existe une solution très simple… le sac à crotte ! 

Simple, pratique, économique. Il se glisse discrètement dans une poche et permet de façon rapide et hygiénique de 

ramasser les déjections. 

SI vous sortez promener votre chien dans votre commune ou un espace public, vous ne devriez tout simplement 

pas sortir sans sacs poubelle avec vous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

D o n c … Car…... 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

ACCOMPLISSEZ CE GESTE DE CIVISME ! 
 

https://www.letarmac.fr/animaux/
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 Ca se passera à Lapeyrouse-Fossat  

Les Journées Portes Ouvertes 
 

L’école et la salle multisports vont ouvrir leurs portes aux Lapeyrou-

siens 

 

L’un comme l’autre ont été réceptionnés au cours de l’année 2021 ; 

février pour la salle multisports, septembre pour l’école. Mais la pan-

démie de Covid, avec ses périodes de confinement successives et 

ses évènements en public restreint, nous a empêchés de procéder à 

l’inauguration en bonne et due forme de ces nouveaux bâtiments 

communaux. 

 

Qu’à cela ne tienne ! Entre une inauguration et une journée portes 

ouvertes, il n’y a guère que l’épaisseur d’un créneau temporel… 

 

La date est d’ores et déjà retenue, ce sera le samedi 16 septembre 2023 (à noter dans vos agendas !) à l’occasion des 

Journées du Patrimoine. Outre la visite de locaux habituellement dévolus aux Petits Lapeyrousiens ou aux sportifs usa-

gers de raquettes, vous aurez ce jour-là l’occasion de vivre en direct le baptême de la salle multisports.  

Une information complète de l’évènement sera faite début septembre par les médias du village (affichage, Panneau-

Pocket…).  

 

Cette salle n’ayant pas encore été officiellement nommée, la municipalité a opté pour un choix participatif via votre La-

peyrouse Infos.  Plusieurs noms ont été proposés qui sont passés aux filtres de la Commission Communication et des 

adjoints. Il en est ressorti 4 propositions, toutes à vocation locale mais de connotations différentes :  

Historique   à Salle Picot de Lapeyrouse (sans commentaires !) 

Topographique   à Salle du Bénas (nom du ruisseau au bas de la salle) 

Occitane                à Salle Lo Prat (« le pré » dans sa traduction en français) 

Urbanistique   à Salle Seillan (nom du quartier de rattachement) 

 

Nous vous proposons de nous faire connaître votre 

choix par le biais du coupon réponse ci-dessous, à 

retourner en mairie avant le 30 juin 2023. Le nom 

ayant obtenu le plus de votes sera dévoilé le samedi 

16 septembre. 

 

 
………………………………………………………………………………………………………………

MON VOTE POUR LE BAPTEME DE LA SALLE MULTISPORTS 

 

Mr , Mme (ou famille)………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Adresse: …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Nom (s) retenu (s): 2 choix maximum à cocher:  
 

 Salle PICOT DE LAPEYROUSE           

 Salle DU BENAS                              

 Salle LO PRAT                                  

 Salle SEILLAN                                 

 

COUPON A RETOURNER EN MAIRIE AVANT LE 30 JUIN 2023 
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Journée de Formation aux gestes de premiers secours PSC1 

Les risques sont nombreux dans notre vie quotidienne : un proche qui fait un ma-

laise, une brûlure, un accident de la route...  

Vous devez agir mais vous ne savez pas comment ? Formez-vous aux gestes de 

premiers secours pour mieux anticiper l'urgence et savoir réagir ! 

Parce que  avoir le bon réflexe peut sauver une vie… 

 

Les sapeurs-pompiers, acteurs d’urgence mais aussi de prévention, sont les pre-

miers formateurs du grand public au secourisme en France. 100.000 personnes 

sont formées chaque année au PSC1 par les sapeurs-pompiers de France. 

Aussi, devant l’intérêt suscité par ce type de formation, 

votre mairie vous propose de coordonner avec l’Union Dé-

partementale des Sapeurs-Pompiers des sessions PSC1 

qui se dérouleront au village à la Maison des Associations.  

 

Ouverte à tous à partir de 10 ans, la formation PSC1 ne 

nécessite aucune formation préalable, il s’agit d’une forma-

tion tout public. Son coût par personne est de 70€. 

 

La première session se tiendra le samedi 14 octobre 2023 

à partir de 9h à la Maison des Associations. 

 

Si cette formation vous intéresse, faites-le savoir en vous 

inscrivant auprès du secrétariat de la mairie par téléphone 

au 05 62 22 97 22.  

Attention, chaque session de formation est limitée à 10 

personnes maximum. Une liste d’attente sera établie pour 

permettre d’organiser des sessions supplémentaires. 

 

Votre inscription sera définitivement validée avec le dépôt 

en mairie d’un chèque de 70€/personne ; ce chèque ne 

sera pas encaissé, il sera remis au pompier formateur le 

jour de la formation. 

 
Objectifs du PSC1  

La formation Prévention et Secours Civique de niveau 

1 dure 7h en face à face pédagogique et se déroule 

sur une journée. 

 

Avec des échanges théoriques, de la 

pratique et des mises en situation, elle vous appren-

dra à réagir face à des situations de la vie quoti-

dienne: 

• Comment prévenir les secours,  

• Protéger une victime,  

• Quels gestes effectuer en attendant l’arrivée 

des secours, 

 

A l'issue de cette journée vous saurez : 

• Organiser une protection pour éviter le sur-

accident 

• Établir un premier bilan de l'état de la victime 

et de ses fonctions vitales 

• Transmettre une alerte aux service  de secours 

• Éviter l'aggravation de l'état de la victime en 

pratiquant les gestes appropriés 

 

Ca se passera à Lapeyrouse-Fossat  

 

« Parce qu’avoir les bons réflexes et connaître les bons gestes peuvent sauver 

une vie ! » 
                      

                                               Colette Descamps, conseillère municipale 
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Nutrition, écologie et saisonnalité 

 

De nos jours le choix alimentaire destiné aux consommateurs est 

très vaste. Des aliments venant du monde entier, soumis aux trans-

ports, à l’agriculture conventionnelle nous sont proposés. 

Malheureusement ce choix illimité entraîne l’épuisement des res-

sources naturelles, la destruction de notre environnement, le chan-

gement climatique et la mise en danger de notre santé. 

 

Il est temps de changer nos habitudes alimentaires ! Vous trouverez 

dans cette page quelques pistes afin de manger plus sainement 

pour nous et notre planète.  
 

Les conseils de Marion :  
 

Manger local : au village nous avons la chance d’être dans un territoire rural, où certains agriculteurs proposent des pro-

duits de qualité (légumes, fruits, volailles …). Privilégier les producteurs voisins pour réduire les transports 

Manger bio : le bio reste le moyen de production le moins néfaste pour notre planète et notre santé. Privilégier le bio 

local ou sinon se tourner vers le bio européen  

Choisir des produits durables : c’est à dire des aliments avec la plus courte liste d’ingrédients sans additifs ni conserva-

teurs, soutenant un programme social ou environnemental et sans emballages superficiels 

Diminuer sa consommation de viande rouge : choisir la qualité, en mangeant des produits locaux, d’animaux élevés en 

plein air ou sauvages, nourris sans farine animale, et de manière ponctuelle 

Manger de manière modérée : les poissons, produits laitiers, œufs, volailles et les choisir français et bio  

Privilégier : les produits céréaliers complets, légumineuses, fruits oléagineux, graines, matières grasses végétales, fruits 

et légumes  

Cuisiner : des aliments bruts et diminuer les aliments ultra transformés 

 

Les petites astuces simples de Marion :  

 
Privilégier l’eau du robinet plutôt qu’en bouteille 

Acheter des gourdes en acier inoxydable 

Prévoir une liste de courses et cuisiner vos restes  

Cultiver des plantes aromatiques, légumes et fruits 

Favoriser des achats en vrac  

Réaliser un compost et trier ses déchets  

 

La Recette de printemps écolo de Marion :  

 
Salade de blé et lentilles aux légumes du printemps 

 

Ingrédients :  

-40g de blé complet-5ml d’huile de noix 

-40g de lentilles-5 ml d’huile de colza 

-50g d’asperges vertes-5 ml de vinaigre balsamique 

-50g de pois gourmands -Sel 

-2/3 radis rouges-Poivre 

-Huile d’olive 

 

 

Recette :  

-Faire cuire le blé à l’eau bouillante le temps indiqué sur le paquet, égoutter et le laisser refroidir  

-Faire cuire les lentilles 20 à 30min à l’eau bouillante ou 8 à 10min à l’autocuiseur, égoutter et laisser refroidir  

-Faire cuire les asperges 7 à 10min à l’eau bouillante, les égoutter, les laisser refroidir puis les trancher en morceaux 

-Laver les pois gourmands  

-Dans une poêle huilée faire revenir les pois gourmands quelques minutes et les conserver  

-Laver et couper en rondelles les radis  

-Mélanger l’ensemble des ingrédients  

-Assaisonner avec l’huile de colza et noix, le vinaigre balsamique, sel et poivre 

 

Marion est diététicienne

- 

nutritionniste. 

Installée en libéral,  

elle propose des 

 consultations à dis-

tance  

pour toute  

personne désirant un  

suivi diététique. 

Le saviez-vous ?  
Les légumes secs (légumineuses : 

haricots rouges, pois chiches, len-

tilles …) associés à une céréale 

(pâtes, riz, blé …) peuvent rempla-

cer la viande, l’œuf ou le poisson. 

En effet consommés ensemble 

leur teneur en acides aminés es-

sentiels (constituant des protéines) 

est équivalent à la teneur en 

acides aminées essentiels de 

viandes, de poissons ou d’œufs. 

 

Une idée, un conseil  
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 La vie des Commissions 

Commission Finances 

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 

Présentation 
Le 27 mars 2023 le conseil municipal a voté le compte administratif de la commune pour l’année 2022, dont les résultats sont 

les suivants : 

 

Résultats 2022 Budget communal :                          Résultats 2022 Budget Assainissement : 

 
 

Eléments 
 

L’année 2022 a permis de solder l’opération de restructura-

tion complète du groupe scolaire et de mettre en place 

quelques travaux de finition. 

Comme prévu, cette année de pause dans les investisse-

ments va permettre à la commune de repartir sereinement 

sur de nouveaux projets « structurants ». 

 

Lancement des études pour la réalisation de travaux sur 

2023 et 2024 : 

 La restauration scolaire (esquisse commandée) 

 Les Travaux d’urbanisation de l’avenue Bellevue (2ème    

tranche) 

 

 

Données synthétiques 
L’endettement communal 

L’emprunt est une « ressource » indispensable pour le développement des communes. En effet comment financer la construction 

de bâtiments municipaux et autres travaux d’urbanisation, d’embellissements sans recours à l’emprunt ?  

Dépenses fonctionnement Recettes fonctionnement 

Charges générales    

 635 408,62€ 

Impôts taxes           

  1 296 613,00€ 

Charges Personnel     

918 676,47€ 

Rembst Personnel        

38 596,74€ 

Intérêts emprunts          

27 504,82€ 

Dotations participat°   

606 807,14€ 

Autres charges            

373 524,79€ 

Autres produits         

 234 366,35€ 

TOTAL    1 955 114,70€ TOTAL   2 176 383,23€ 

Excédent de fonctionnement = 221 268,53€ 

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement 

TOTAL   1 152 686,41€ TOTAL   1 253 790,25€ 

Excédent d'investissement = 101 103,84€ 

« 2023 sera une année de reprise des investissements, 

sans modification des taux d’imposition et en conservant 

la maîtrise des coûts de fonctionnement » 
                                                          Eric Bressand, Adjoint aux Finances 

Dépenses exploitation Recettes exploitation 

Charges générales      

 21 720,33€ 

Prestations (PFAC…)    

243 500,00€ 

Charges financières     

17 510,20€ 

Subventions                    

 8 951,87€ 

Charges excep.             

10 000,00€ 

Redevance assaini.       

77 197,54€ 

Amort. travaux             

  31 082,34€ 

Amort. subventions      

 14 883,59€ 

TOTAL    80 312,87€ TOTAL    344 533,00€ 

Excédent d’exploitation = 264 220,13€ 

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement 

TOTAL    347 082,43€ TOTAL    372 166,51€ 

Excédent d’investissement = 25 084,08€ 

Nous avons fait le choix, assumé, de recourir à l’emprunt dans le cadre des travaux structurants et nous mettons systématique-

ment les organismes bancaires en concurrence pour avoir les meilleures conditions tarifaires. La situation de la commune est 

plutôt bonne ; la fin de certains emprunts à mi-mandat nous permet d’envisager sereinement les futurs travaux de voirie à venir.  
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 La vie des Commissions 

Commission Finances 

Évolution taux d’endettement net                       Capacité de désendettement en années 
 

 
 
 
 
 

 
Le taux d’endettement Net (Utilisé plus traditionnellement dans la vie courante), c’est l'annuité de la dette divisée par 

les recettes de fonctionnement réelles. le Taux d’endettement brut c’est le calcul de l’encours de la dette au 31 dé-

cembre divisé par le total des recettes annuelles de fonctionnement de la commune.  

 

2020 2021 2022 2023 

6.41% 8.29% 7.87% 7.53% 

  
         2020 2021 2022 2023 

5,4 8,7 7,3 4,7 

LE BUDGET 2023 
Contexte 
Ce même 27 mars 2023 le conseil municipal a voté 

le budget de la commune pour l’année 2023 qui 

reprend les excédents de l’exercice comptable 

2022. 

Il est important de préciser que le budget est désor-

mais présenté en plan comptable M57 depuis le 1er 

janvier 2023. Ce nouveau référentiel apporte des 

évolutions dans les règles comptables telles que : 

• La suppression de charges et produits excep-

tionnels, 

• La disparition du compte des 

« dépenses imprévues » (sauf 

en cas de vote des autorisa-

tions de programmes ou d’en-

gagement), 

• Le regroupement de certains 

articles en un seul (ex : charges 

de personnel cotisations Urs-

saf, retraite…), 

• L’autorisation de virements de 

crédits entre chapitres jusqu’à 

7.5% des dépenses réelles. 

• Contrôler l’endettement. 

Dépenses fonctionnement Recettes fonctionnement 

Charges générales     685 760,00€ Impôts taxes            1 413 292,00€ 

Charges Personnel     933 000,00€ Rembst Personnel        35 355,00€ 

Charges financières     42 000,00€ Dotations participat°  498 830,00€ 

Autres charges            412 047.00€ Autres produits           365 330,00€ 

Virement à investisst  240 000,00€  

Équilibrées à   2 231 807,00€ 

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement 

Équilibrées à   1 892 228,37€ 

 

Les « Grands Chiffres » du budget Communal 2023 

Au 1er janvier, la population de notre commune approchera les 

3000 habitants. Elle est en augmentation du fait des nouvelles 

constructions, notamment la fin de la 1ère tranche sur le lotisse-

ment Cazal Pourquié. Le nouveau groupe scolaire, avec actuel-

lement 11 classes ouvertes, a été réaménagé pour accueillir de 

nouveaux élèves. 

L’engagement de l’équipe municipale reste de :  

• Maitriser les coûts de fonctionnement 

• Ne pas modifier les taux d’imposition  

• Continuer notre programme d’investissements, en veil-

lant au respect de notre cadre de vie 

• Soutenir nos associations  
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Commission Finances 

Petit focus sur le budget de fonctionnement 

 
La volonté municipale est de limiter les dépenses des fluides par le biais d’économies d’énergies, notamment au niveau 

de l’éclairage public (dont l’étude est en cours) et dans les bâtiments communaux. 

 

Une année de reprise des investissements 

 
Urbanisation/voirie 
Réalisation d’aménagements sur l’avenue Bellevue entre la rue du Fossat et la route de Barranquet 
Etude de l’installation de chicanes chemin de Bourrasse 
 
Aménagements et installations sportives, récréatives 
Rénovation du sol et changement de l’éclairage de la salle polyvalente (passage en LED) 
Rénovation de la salle des fêtes  
Reprise des surfaces des 2 courts extérieurs de tennis 
Pose de film de protection solaire sur les vitrages de la salle étoile 
 
Enfance Jeunesse 
Agrandissement de l’aire de jeux pour enfants sur la place de l’esplanade 
Au groupe scolaire : pose de film de protection solaire sur les vitrages et pose de gazon synthétique dans la cour  
 
Divers 
Réfection du sol de l’église au niveau de l’autel et remplacement des chauffages 
Équipements techniques : achat d’un camion et d’une autolaveuse 
 
Lancement d’études pour des travaux en 2024, 2025 : 
 La restauration scolaire  
 Parking groupe scolaire 

 

Dépenses exploitation Recettes exploitation 

Charges générales      40 300,00€ Prestations (PFAC…)   137 500,00€ 

Charges financières    15 099,02€ Subventions                    4 072,87€ 

Charges excep.            10 000,00€ Redevance assaini.      85 000,00€ 

Amort. travaux              45 968,51€ Amort. subventions      17 751,91€ 

Virement à investisst 132 957,25€  

Équilibrées à   244 324,78€ 

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement 

Équilibrées à   468 229,97€ 

Les « Grands chiffres » du Budget Assainissement 2023 

Avec l’extension du réseau collectif d’assainissement 
route de Barranquet, au Fossat et à Engorp, environ 
420 habitations sont désormais raccordées à l’assai-
nissement collectif. 

En investissement, prise en charge des travaux 
d’assainissement pluvial sur l’avenue Bellevue et 
lancement d’une étude de faisabilité pour le choix de 
la station d’épuration. 
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Commission Vie Economique  

Du nouveau chez Family Fourchette 
Pour les beaux jours à venir, Stéphanie et Christophe ont 

eu l’idée d’une succulente surprise pour compléter l’offre 

de restauration au village. 

Très prochainement, des glaces artisanales et crêpes 

faites maison pourront être dégustées à l‘ombre sous les 

platanes de la place du Château, la mairie ayant donné 

l’autorisation de profiter de l’espace public enherbé en 

face du restaurant. 

Un nouvel espace de douceurs qui réjouira les papilles des 

Petits et Grands et que, n’en doutons pas, nos jeunes res-

taurateurs sauront aménager de manière cosy dans un 

esprit de détente et de convivialité ! 

 
« Les acteurs économiques sont indispensables dans un village, ce sont eux 

qui en font le dynamisme et la vitalité. La municipalité se doit de les écouter 

et de les soutenir, il en va de l’intérêt de tous » 
 
     Marie-Christine Alaux, adjointe Vie économique 

Commission Vie Associative, Culture et Vie Locale 

 

Les anniversaires de nos Aînés à domicile 

 
Cette délicate attention, qui peu à peu devient coutume au village de Lapeyrouse-Fossat, a repris dès le début de l’an-

née 2023. Et c’est un joli texte, choisi avec soin, qui éclaire dorénavant  les cartes remises à chacun de nos Aînés le jour 

de son anniversaire :  

 

« Certes les années passent et les rides s’entassent… Mais si le cœur et l’esprit gardent leur âme d’enfant, l’essentiel 

est là ! » (Eric Koninckx) 

 

De janvier à fin mars 2023, les élus de la Commission sont allés à la rencontre de : 

Mme Monique CARAYON (90 ans) 

Mme Simone GASPARINI (95 ans) 

M Jean LABATUT  (97 ans) 

M Santo CARPENE (92 ans) 

Mme Emma PIERSON (96 ans) 

Mme Solange BOUSQUET (92 ans) 

Début janvier, la première visite de l’année avait été pour Mme Françoise 

GAUTIER (93 ans), qui depuis nous a quittés. 

« Chaque anniversaire ainsi souhaité est différent du précédent mais les visites 

sont toujours empreintes d’émotion, les échanges ponctués de souvenirs « du temps 

où Lapeyrouse-Fossat était un petit, tout petit village… », et les pâtes de fruits du 

Carré Fondant sont unanimement saluées ! » 
 

      Laurence Goigoux, Adjointe Vie Associative 
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Commission Environnement 

Vous l’avez sûrement constaté : le nombre de cyclistes en France a fortement augmenté ces dernières années. La bicy-

clette est même devenue un des moyens de transport les plus appréciés dans les grandes villes. Pour que tout le monde 

puisse rouler en toute sécurité, les cyclistes doivent également se plier à quelques règles et respecter le Code de la 

Route. Voici donc quelques conseils et points de vigilance pour limiter les risques d’accident à vélo. 

Tout d’abord, avant de partir, vérifiez l’état de votre vélo (freins, sonnette et éclairages) et pensez à vous équiper. Cer-

tains équipements sont recommandés, comme le rétroviseur ou l’écarteur de danger, quand d’autres sont obligatoires. 

Ainsi, si c’est un adulte qui roule à vélo, le port d’un casque n’est pas obligatoire. Cependant, l’obligation est valable 

pour les enfants de moins de 12 ans qu’ils soient passagers ou conducteurs. Ces jeunes cyclistes doivent porter un 

casque homologué. Même si cette obligation ne concerne pas les adultes, il est fortement recommandé de porter un 

casque à vélo pour sa sécurité personnelle. Il faut bien comprendre que la tête risque d’être touchée en cas de chute ou 

d’accident et elle est pourtant l’une des parties du corps les plus fragiles alors, vaut mieux se protéger. 
 

Par ailleurs, il est interdit de porter à l’oreille tout 

dispositif susceptible d’émettre du son (écouteurs, 

oreillettes ou casque audio). L’usage du téléphone 

tenu en main est également interdit. En cas de non 

respect de cette règle, vous êtes passible d’une 

amende forfaitaire de 135 €. 

Ensuite, il est important de bien se placer : tenir et 

prévenir sa trajectoire. Ne roulez ainsi jamais au mi-

lieu d’une route, et serrez votre droite au maximum 

en virage : un véhicule tiers peut surgir en seulement 

quelques secondes et ne pas vous voir.  Le cycliste 

doit également emprunter les bandes cyclables, 

quand elles sont présentes, et il doit circuler sur le 

côté droit de la chaussée à près d’un mètre du trot-

toir et des voitures en stationnement quand il est 

face à la route. Cependant, il peut rouler à contre-

sens de la circulation automobile si la piste cyclable 

est à double sens. Même si vous êtes pressé, il est 

formellement interdit de rouler sur les trottoirs. Seuls 

les enfants de moins de huit ans peuvent rouler sur 

le trottoir. Ceci est également autorisé si vous des-

cendez de votre vélo et vous le conduisez à la main. 

En groupe, les cyclistes doivent rouler en file in-

dienne. Cette disposition est obligatoire la nuit et 

lorsque la circulation l’exige. Aussi, ne circulez jamais 

à plus de deux côte à côte. 

Enfin, prenez le temps de pédaler tranquillement 

pour pro-fi-ter. Le vélo a de nombreux bien-

faits, il serait donc dommage de passer à cô-

té. 

RALLYE VELO FAMILIAL à Lapey-

rouse-Fossat, le Dimanche 11 

Juin 2023.C’est un projet que nous vou-

lons familial,  convivial, dans la bonne hu-

meur, sans besoin d’être sportif. Les modali-

tés sont en cours de définition. Toutes les 

informations seront communiquées ultérieu-

rement sur le site de la mairie, Panneau Pock-

et, panneau d’affichage. Réservez dès à pré-

sent votre journée ! 

 

   Les beaux jours sont de retour… et avec eux, les occasions de sortir les vélos. 

 

    Audrey Spitz, Adjointe en charge de l’environnement 
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Commission Travaux 

 

Avec le film solaire pour fenêtre, on profite de la lumière sans subir les méfaits du soleil. Lorsque les vitrages sont très 

exposés au soleil, la chaleur peut vite devenir insoutenable. Le film de protection solaire permet de rejeter jusqu'à 89% 

d'énergie solaire et réduire de 99% la transmission des UV. Ainsi, ils garderont la fraîcheur pendant l’été et la chaleur 

pendant l’hiver, tout en préservant les intérieurs de la décoloration. Elément de confort de vie, les films permettront de 

réduire la consommation d’énergie : moins de climatisation et moins 

de chauffage !  

 

L’école mise à l’abri de la chaleur… et des regards 

 

Les grandes surfaces vitrées donnent certes une luminosité sans pa-

reille aux occupants de l’école Georges Brassens… mais sont autant de 

zones fragiles, vulnérables et de véritables ponts thermiques. Il fallait 

empêcher une chaleur insoutenable de se diffuser jour et nuit dans les 

classes, mais aussi dans les couloirs et les pièces communicantes tout 

en préservant un maximum de lumière entrante afin de ne pas assom-

brir le lieu et optimiser le confort visuel.   

La société Plastimage à l’Union a donc été requise pour mettre en 

place des films solaires en façade de la maternelle, sur la façade est 

de l’élémentaire, sur la salle de repos des maternelles et dans le bu-

reau du directeur.  

De plus, le PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté) établi par l’Edu-

cation Nationale dans le cadre de Vigipirate imposant de traiter la sé-

curisation des bâtiments, la municipalité a fait le choix de l’opacifica-

tion des ouvertures et vitrages afin de protéger contre les vues exté-

rieures et d’assurer une protection contre les intrusions et bris de 

glaces. Ce projet, voté en conseil municipal fin mars 2023, a permis de 

poser des « films intimité » dès la fin avril. 
 

Le Patio enfin tempéré 

 
La salle de réunion du rez-de chaussée et la salle Etoile du 1er étage souffraient de 

chaleur excessive dès l’arrivée des beaux jours. Là aussi le choix de la municipalité 

s’est porté sur la pose de films solaires, équipement rapidement mis en place. 

L’aménagement était attendu, les dépenses ont été budgétées en conseil municipal 

fin mars et les travaux effectués 

par les agents de la commune fin 

avril. L’efficacité était donc au ren-

dez-vous ! 

« Avec les températures estivales qui ne cessent de grimper, la pose de films solaires est 

 un élément de confort devenu indispensable. Nous le devons à nos enfants et à 

 nos associations qui utilisent régulièrement les bâtiments scolaires et les salles  

municipales »  

    Jean-Jacques Zanchetta, adjoint en charge des Travaux 
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Commission Jeunesse 

Un potager bio pour l’école 
 

La zone de biodiversité a trouvé un nouveau public ! 

Le terrain, prêté par la mairie et situé en haut de l’école, a été très bien aménagé par l’association Lapeyrouse-Fossat 

en Transition.  

Fin avril, au début des vacances scolaires, il a été investi par les 

enfants de l’ALSH qui ont mis en terre les plantes aromatiques 

(thym, romarin, …) qu’ils avaient eux-mêmes fait germer à partir de 

graines. Le plaisir qu’ils avaient à travailler la terre était réjouissant. 

 

Un espace « zen » est en projet avec les ados du CAJ, judicieuse-

ment conseillés par Jean-Marc Gardies, le responsable technique 

de la Mairie ; ils installeront d’ici peu un mobilier de jardin de leur 

fabrication (bancs de palettes, coussins) ainsi qu’une voile d’om-

brage. 

 

D’autres projets vont suivre, n’en doutons pas ! Peut-être un jardin 

pédagogique qui valorisera les réalisations des enfants, stimulera 

leur créativité et favorisera l’émulation collective ? Une semaine du 

jardinage ? Outils et techniques de jardinage ? 

 

Les idées ne manquent pas !! 

 

« Cultiver des légumes à l’école déclenche l’enthousiasme les enfants qui pensent tout de suite 

au plaisir de la récolte… et donne des idées d’animations aux enseignants ! » 

 

   Jean-Philippe Millerand, adjoint en charge de la jeunesse et des Sports 
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 Un jour Lapeyrouse-Fossat 

L’enquête de Lapeyrouse INFO : le bénévolat associatif 

Le poids des associations en France 

 
 

« On dénombre aujourd’hui environ 1,5 million d'associations pour 12,5 millions de bénévoles, appuyés par 1,8 mil-

lion de salariés, soit 10% de l’emploi privé. Plus que l’ensemble du commerce de détail…Et pourtant, il ne s'agit que 

de la face apparente de la valeur ajoutée de l'association, puisque 90% d'entre elles fonctionnent uniquement sur le 

bénévolat et sur base de réciprocité, beaucoup plus difficiles à quantifier. On sait seulement qu’en ajoutant les unes 

aux autres toutes les économies non monétaires, de l'économie domestique, en passant par le bénévolat formel et 

informel, à l'économie contributive, on dépasse aisément le PIB. Ce que l'économie ne mesure pas est non seulement 

plus important que ce qu'elle mesure, mais conditionne la performance et la réussite de l'économie dans son en-

semble. »  

Roger SUE, Sociologue, professeur à l’université de Paris et chercheur au Centre d’Etude et de Recherche sur les 

Liens Sociaux.  

 

66.500 associations ont été créées dans l’année, offrant aux Français l’occasion de se réunir pour mettre ensemble en 

place des projets solidaires ou en faveur de l’intérêt général. 

Quelques chiffres : 

On dénombre en janvier 2022 dans les associations : 

– 12,5 millions de bénévoles actifs dont un peu plus de 5 millions actifs chaque semaine.  

– 1,8 million de salariés (soit 9,2% des salariés du secteur privé) dont 70% sont des femmes et 34% ont plus de 50 ans. 

– 23 millions de personnes de plus de 14 ans sont membres d’une association. Cet engagement peut être variable al-

lant du simple don d’argent à plusieurs heures de dévouement par semaine. 

– L’engagement reste différencié selon les sexes : 51% des hommes de plus de 15 ans font partie d’au moins une asso-

ciation contre 40 % de femmes, mais ce déséquilibre évolue plutôt positivement. 

– 52 % des seniors sont membres d’au moins une association, ce qui a fait passer l’âge moyen des adhérents de 43 ans 

à 48 ans (cet engagement ne concerne pas seulement les clubs du 3e âge et les associations de retraités !) 

– Un taux d’adhésion stable des jeunes, soit un sur quatre, surtout dans les associations sportives ou culturelles. 

Le financement des associations 

Les budgets sont très variables selon la taille et le secteur d’activité des associations : si 92% ont des budgets inférieurs 

à 75.000€, pour 70% d’entre elles les budgets n’atteignent pas 7.500€. 

Les secteurs de la culture, des loisirs et du sport sont des secteurs à faible budget (20 à 30000 € en moyenne). Dans 

ces secteurs, de très importantes associations coexistent avec une multitude de très petites associations qui vivent seu-

lement des cotisations et de l’investissement désintéressé de leurs bénévoles.  Les associations sans salariés, soit 84 % 

d’entre elles, vivent majoritairement de ressources privées. Leurs cotisations représentent en moyenne 10% de ces res-

sources dont l’essentiel provient des ventes organisées au cours de manifestations (kermesses, tombolas, lotos...). Les 

financements publics sont assez peu significatifs. 

Le constat aujourd’hui 

Pour 44% des responsables asso-

ciatifs, la question de "la reconnais-

sance du rôle citoyen et d'utilité so-

ciale de l'association" est un réel 

sujet d'inquiétude, et une autre ten-

dance interroge : les bénévoles plus 

âgés (+ de 60 ans), piliers de nom-

breuses associations, s'engagent 

moins ces dernières années, sans 

que cela soit compensé par la mon-

tée de l'engagement des jeunes. Le 

nombre des bénévoles associatifs 

est en baisse de 15% par rapport à 

l’enquête de 2019, sans doute en 

liaison avec le contexte sanitaire. Or 

90% des associations ne fonction-

nent qu’avec des bénévoles… 
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Devenir bénévole dans une association  
 

L’engagement associatif a assurément tout pour vous convaincre d’apporter votre pierre à l’édifice. D’ailleurs, si vous 

n’avez pensé à aucune bonne résolution pour la nouvelle année, pourquoi ne pas vous lancer dans cette grande aven-

ture ? Vous n’êtes toujours pas convaincu des avantages d’une telle démarche ? Vous hésitez à sauter le pas ? Alors, 

voici de bonnes raisons de rejoindre une association en 2023 ! 

 

Parce que rejoindre une association, ça rend heureux 

 
Comme le disait si bien Denis Diderot : « L’homme le plus heureux est celui 

qui fait le bonheur d’un plus grand nombre d’autres ». 

 

Bref, s’investir dans une structure associative apporte un bien-être considérable. Et ce, peu importe le statut de l’interve-

nant (donateur, adhérent, membre du bureau, bénévole, etc.). 

 

 Pour rencontrer de nouvelles personnes, élargir son réseau 

 Parce que vous avez envie d’aider 

 Pour apporter sa pierre à l’édifice sans donner de l’argent 

 Pour faire bouger les choses à sa propre échelle 

 Pour occuper des moments libres en faisant des choses différentes 

 Pour se sentir plus utile, donner du sens à sa vie, ne plus être un pion parmi d’autres… 

 

…et avoir l’opportunité d’accomplir de bonnes choses pour la communauté, voire défendre et soutenir une cause à la-

quelle on tient depuis longtemps. L’engagement associatif, c’est donner de son temps et de sa personne pour le bien 

commun. 

 

 Pour améliorer sa confiance en soi en obtenant une reconnaissance sociale méritée 

 Pour sortir de la routine, découvrir un autre univers  

  en terminer avec les habitudes : études, famille, travail… 

 Pour enrichir son CV, compléter une expérience professionnelle 

  par les temps qui courent, c’est un atout de taille… ! 

 Pour acquérir de nouvelles connaissances, développer sa polyvalence et 

ses compétences 

 Pour s’ouvrir au monde extérieur et à autrui, bref… se sociabiliser 

 

 

Et si, en fin de compte, rejoindre une association c’était 

la garantie de s’épanouir aussi bien sur le plan personnel 

que professionnel ? 

 

Alors, pourquoi hésiter encore à s’engager ?  

Un peu d’histoire 

 

De fait, on retrouve dès l’Egypte 

antique trace de structures de 

secours mutuel, ancêtres de nos 

actuelles associations… et la vie 

économique ou politique du 

Moyen Age reposait largement sur 

des formes d’organisation à ca-

ractère associatif (communes, 

confréries, monastères, corpora-

tions…). 

La IIIe République établira en 

1901 la liberté d’association. 

Celle-ci peut être créée sans auto-

risation ou déclaration préalable 

sous réserve qu’elle ait un objet 

licite et qu’elle respecte les lois et 

règlements. L’article 1 est tou-

jours en vigueur, qui définit l’asso-

ciation comme « La convention 

par laquelle deux ou plusieurs 

personnes mettent en commun 

d’une façon permanente leurs 

connaissances ou leurs activités 

dans un but autre que de partager 

les bénéfices. Elle est régie, quant 

à sa validité, par les principes 

généraux du droit applicables aux 

contrats et obligations ». 

https://www.helloasso.com/blog/comment-sengager-pour-dans-une-association/
https://www.helloasso.com/blog/pourquoi-sengager-dans-une-association/
https://www.helloasso.com/blog/pourquoi-sengager-dans-une-association/
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Nourrir, soigner, éduquer… Pour construire un avenir aux enfants de Miary, tel est le credo des béné-

voles de Baobab. Fort bien, me direz-vous, l’intention est louable, et les parents de Lapeyrouse-Fossat 

font de même pour leurs enfants !  
 

 

 

Oui, MAIS… Baobab ne se contente pas de collecter et 

envoyer de l’argent à une organisation locale, Baobab EST 

cette organisation locale qui construit, embauche et rému-

nère… et Miary est un village de 6.000 habitants, au sud-est de l’Ile de Ma-

dagascar où la pauvreté frappe 90% de la population et où 75% des habi-

tants vivent avec moins de 1,90 dollar par jour. Miary, qui se situe à 

10.000km de Lapeyrouse-Fossat.  

Voilà qui complexifie un peu les choses. 

Pour comprendre ce qui permet ce miracle quasi quotidien, Lapeyrouse In-

fos a rencontré Christophe Dehaese, le tout nouveau président de Baobab. 

 

 
 

Lapeyrouse Infos : Baobab à Miary, quelle aventure ! Quelle en est la 

genèse ? 
 

Christophe Dehaese : Baobab a vu le jour de la volonté de 5 amis de s’inscrire effica-

cement dès 2002 dans une trajectoire de solidarité Nord-sud. Après une première ex-

périence au Sénégal, l’association a mis le cap sur l’Océan Indien à Miary, village 

proche de Tuléar, dans la province de Toliara. En 18 ans de présence là-bas, Baobab a 

créé petit à petit une école primaire qui aujourd’hui accueille 6 classes, éduque 180 

enfants et fait vivre 6 enseignants, une coordinatrice pédagogique et un gardien. Mais 

étudier le ventre vide est difficile, et beaucoup d’enfants n’ont qu’un repas par jour… 

alors en 2014 l’idée d’une cantine scolaire s’est imposée : à ce jour, elle fournit 190 

repas par jour, 5 jours par semaine ; l’association assure également 2 contrôles médi-

caux annuels (dentaire et ophtalmo) ainsi que les soins nécessaires pour tous les en-

fants scolarisés. Elle assume également la charge d’orphelins de l’école et parraine 50 

filleuls issus de l’école primaire.  

 

LI : Euh…Vous avez une baguette magique ? 
 

CD : Nous avons surtout des bénévoles français et des relais exceptionnels sur place ! Les sœurs Marie-Luce, Pascaline 

et Geneviève avec leurs communautés respectives assurent les paiements, la comptabilité et supervisent la cantine, un 

entrepreneur local, Balim, gère la logistique et supervise les travaux. Laurence assure les commandes et les livraisons 

pour la cantine. Sans ces bénévoles locaux, rien n’aurait été possible. 

 

LI : Comment est structurée votre association ? 
 

CD : Baobab est une association à vocation sociale (on dit caritative…), non confessionnelle et apolitique. Le bureau est 

composé d’un président et d’un vice-président, d’une secrétaire et d’une secrétaire adjointe, d’un trésorier. Le conseil 

d’administration compte 12 membres qui se partagent le parrainage, la communication et le choix des projets qui assu-

rent nos ressources. Mais rien ne se ferait sans les bénévoles, qui sont soit membres de Baobab (simples membres ad-

hérents, membres donateurs ou par-

rains), soit donateurs extérieurs 

(particuliers, entreprises ou associations), 

soit encore sponsors très variés (la Mai-

rie, Ixina, Tutti Pizza, l’entreprise Pare-

ra…) ou tout simplement sympathisants 

qui sont une aide précieuse pour l’organi-

sation d’évènements et la récolte de 

fonds (les étudiants de Toulouse Busi-

ness School en sont un bon exemple). 

Et je n’oublie pas les bénévoles mal-

gaches, qui œuvrent sur place et jouent 

un rôle indispensable dans la vie quoti-

dienne des enfants de Miary. 

Baobab : une association où le bénévolat est multiple 
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 Un jour Lapeyrouse-Fossat 

 

LI : Quelles sont les ressources de Baobab ? 

 
CD : les cotisations représentent 15% de notre budget, les parrainages également. Selon les années, les dons vont de 

25 à 30%, les évènements que nous organisons constituent 35% de nos ressources. Les subventions viennent boucler 

le budget à hauteur d’environ 5%. 

 

LI : Les évènements sont donc vitaux pour Baobab… quels sont-ils ? 

 
CD : ils sont annuels et bien ancrés dans le calendrier de Lapeyrouse-Fossat : une marche de solidarité avec un repas en 

juin, un loto en septembre, un spectacle de théâtre avec notre partenaire Les Couleurs de la Comédie, qui se tiendra en 

décembre cette année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LI : Quelques mots sur le système de parrainage ? 

 
CD : il a été mis en place en 2012 pour les enfants qui ont obtenu le certificat d’études et qui peuvent aller « plus loin ». 

Le principe est simple : un membre de Baobab prend en charge via l’association un enfant de Miary le temps de ses 

études ; donc soit pour 4 ans (collège), 7 ans (collège et lycée), éventuellement 10 ans si le jeune poursuit en post-bac. 

La prise en charge recouvre les frais de scolarité et les fournitures scolaires, soit 85€ par an. Les règles sont strictes 

pour les « parrainés » : 5 ans max pour le collège, 4 pour le lycée, donc des résultats scolaires au rendez-vous. Si ce n’est 

pas le cas, le parrainage s’arrête. Nous réfléchissons à les accompagner au plus près avec la prise en charge du loge-

ment, de l’habillement et de la nourriture…  

 

LI : Baobab, c’est une affaire qui tourne…quelles sont selon vous ses forces et ses faiblesses ? 

 
CD : les forces de Baobab tiennent en peu de mots : son réseau associatif (adhérents, donateurs, partenaires), ses prin-

cipes (rigueur budgétaire, transparence, pragmatisme, peu de frais de gestion), et ses bénévoles malgaches. 

Ses faiblesses sont propres à notre époque : les bénévoles deviennent rares, or ils nous sont indispensables pour orga-

niser nos évènements. Les bénévoles locaux ont souvent plus de 60 ans et la relève peine à se présenter. A Lapeyrouse-

Fossat, malgré leur formidable engagement, les membres du conseil d’administration vieillissent, et nous devons penser 

au renouvellement. Nous avons besoin de jeunes pour assurer notre communication via les nouveaux réseaux : notre 

site web manque de modernité, Facebook et Instagram demandent une maîtrise que notre génération n’a pas. Et le 

temps nous manque, à moi comme à tous ceux qui ont encore une activité professionnelle et réalisent des prouesses 

d’agenda afin de se rendre sur place une fois par an ! 

Enfin, le dernier risque est local : nous n’avons plus d’espace pour agrandir l’école… 
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 Un jour Lapeyrouse-Fossat 

 

LI : Christophe, vous êtes le nouveau président de Baobab depuis le début de cette année. Com-

ment s’est passée la transmission ? 

 
CD : il y avait peu de candidats ! Le président précédent, Michel Samouillan, était un des fondateurs de l’association et il 

l’a pilotée pendant 20 ans. Le choix d’un successeur repose sur une identité de valeurs et sur une vision commune de la 

gestion de l’association, Michel sera là pendant encore au moins une année pour m’accompagner dans la transition ! 

 

LI : Parlons un peu prospective. Quels sont les projets de Baobab ? 

 
CD : nous devons renforcer le programme alimentaire et voulons développer de nouvelles activités pour concourir à l’ali-

mentation des élèves : créer un jardin scolaire pédagogique avec un jardinier et un agronome qui enseignera ses con-

naissances méthodologiques et mettra en place une culture pour la cantine. Le terrain sera mis à disposition par la con-

grégation religieuse qui nous soutient sur place. Nous devons pérenniser notre action par des accords stratégiques avec 

des partenaires locaux. Et lors de notre prochain voyage à Miary, en mai, nous allons lancer une opération « Que sont-ils 

devenus ? » et partir à la recherche de nos anciens élèves ! 

 

Pour rejoindre Baobab, n’hésitez pas !  

Prenez contact avec Christophe Dehaese par téléphone au 06 72 80 06 73  

ou par mail à l’adresse  baobabmiary31@gmail.com  

 

 

  
La légende de Miary 

 
A 10 km de Tuléar environ, il existe un petit jardin. On y découvre un spectacle étonnant : tout son espace est 

rempli par quelque trois cents racines du fihamy, un ficus banian (Ficus Bengalensis), l'un des plus grands de 

l'île. Ce n'est plus un arbre, c'est une petite forêt à lui tout seul ! 

Voici son histoire : accablés par les crues du fleuve Firehenana, les habitants du village demandèrent au roi La-

himirija de venir à leur secours. Le roi prit conseil auprès des prêtres du nord, du sud, de l'est et de l'ouest. Tous 

répondirent qu'il fallait attacher avec une branche de ficus banian une jeune vierge et un garçon de neuf ans, et 

les enterrer vifs. Ce qui fut fait. Le fleuve accepta le sacrifice et fit un détour. Depuis, ses crues épargnent le vil-

lage (d'où son nom : Miary = détour, déviation). Cet énorme banian a surgi sur le lieu où périrent les deux en-

fants. Il est leur réincarnation, d'où son caractère sacré. 
 

mailto:baobabmiary31@gmail.com
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Le Coin des Bouquins 

Passage de flambeau 

 
La tension était à son maximum lors de l’AG du Coin des Bouquins fin janvier : la prési-

dente Jill annonçait sa démission après douze ans de bons et loyaux services.  

Petit retour en arrière : que d’évolutions depuis l’ouverture des portes de la bibliothèque 

en juin 2011 ! Simple section lecture de l’association Loisir et Culture, le Coin des Bou-

quins prend son indépendance en septembre 2014, gardant à son compte le partenariat 

signé en 2013 avec Esprit du Jeu qui lui permettra de prêter à ses adhérents des jeux de société à côté des romans, 

albums et autres documentaires. En juin 2019, le Coin des Bouquins passe de 28 à plus de 100m² et peut recevoir au-

tour d’un mobilier flambant neuf (merci à la municipalité) les classes de maternelle et d’élémentaire. En 2021, saut 

dans le 3è millénaire avec la mise en place d’un VRAI logiciel de gestion, Décalog, qui n’a pas encore déployé toutes ses 

possibilités. Enfin, en 2022, le Cercle de lecture voit le jour. 

 

Il n’a pas été simple de trouver un ou une remplaçant.e, malgré la publication de la recherche via PanneauPocket… Le 

candidat s’est (enfin) présenté début mars. Le nouveau président, élu par les bénévoles à l’unanimité lors de l’AGE du 

22 mars, se nomme Selim Abdi: il est adhérent au Coin des Bouquins et n’est pas étranger au milieu associatif lapeyrou-

sien. 

 

Que le village se rassure, la bibliothèque est entre de bonnes 

mains et va pouvoir poursuivre ses activités. La dynamique est 

bonne du côté des Petits, les classes continuent à venir régulière-

ment et au rayon nouveautés, la première moisson 2023 est savou-

reuse : l’excellent « Crépuscule » de Philippe Claudel, l’émouvant 

« les femmes du bout du monde » de Melissa da Costa, le réaliste et 

poignant « les Contemplées » de Pauline Hillier, le puissant « les 

Sources » de Marie-Hélène Lafon, pour n’en citer que quelques-

uns… Les enfants n’ayant pas été oubliés, de nouveaux tomes de 

BD (Les Légendaires, Princesse Sara, les Sisters, …) sont arrivés !  

 

 

 

 

Le Cercle de lecture 
 
Le Cercle de Lecture vient de fêter son 1er an-

niversaire. Les réunions ont lieu environ toutes 

les 5 semaines (sauf pendant les vacances 

scolaires) et se tiennent le mardi à 14h30 à la 

bibliothèque. Il compte 8 lectrices assidues et 

toute nouvelle personne souhaitant les re-

joindre sera la bienvenue. 

Ces réunions permettent de découvrir des livres 

appréciés par les lectrices, des ouvrages qui ne 

correspondent pas forcément à nos lectures 

favorites et vers lesquels on ne se serait peut-

être pas tourné. 

Un compte-rendu de chaque réunion est publié 

sur le blog du Coin des Bouquins. 

 

mail : lfcdb31@gmail.com 

Facebook@lecoindesbouquins31 

Instagram : lecoindesbouquins31 

Portail https://lapeyrouse.bibenligne.fr 

blog: http://lecoindesbouquins.overblog.com  

 
 Le message de Selim aux adhérents du Coin des Bouquins 

 

 

« Bonjour à toutes et à tous, 

En premier lieu je veux remercier Jill pour le travail accompli 

pendant ses douze années à la tête de l’association. Elle sou-

haite aujourd’hui prendre plus de temps pour elle et les siens et 

restera une bénévole incontournable du Coin des Bouquins. 

Il était pour ma part impensable que cette belle aventure s’ar-

rête là uniquement par manque d’un président ! C’est la raison 

qui m’a amené à me porter candidat, et je vous remercie pour 

votre confiance. 

Je tiens à vous rassurer, je n’ai pas l’intention de révolutionner 

une structure qui fonctionne bien. Le Bureau est opérationnel et 

l’ambiance est bonne. Le catalogue de livres et de jeux s’enri-

chit d’une année sur l’autre, la bibliothèque travaille avec 

l’école et l’Alae afin de faire partager aux enfants du village les 

plaisirs de la lecture. J’assurerai la représentation du Coin des 

Bouquins vis-à-vis de la Mairie et autres institutions, je serai 

présent autant que possible mais ne serai pas physiquement de 

toutes les activités de l’association. 

J’habite notre village depuis 1996, j’étais au bureau de Loisir et 

Culture de 2001 à 2012, d’abord comme trésorier adjoint puis 

comme président. Mes activités professionnelles et bénévoles 

me portent aujourd’hui vers des actions de sécurité routière. » 

 
 

mailto:lfcdb31@gmail.com
https://lapeyrouse.bibenligne.fr
http://lecoindesbouquins.overblog.com/
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BAOBAB 

Ecole de musique LA VACHE 

Marche solidaire au profit de Boabab le 18 juin 

 
Elle avait rencontré le succès l’an passé malgré une météo mitigée. L’association Baobab 

Miary renouvelle donc l’expérience au profit de ses activités d’éducation et de santé dans le 

sud de Madagascar. Une marche solidaire est organisée le dimanche 18 juin. Concrètement il 

s’agit de s’inscrire en ligne sur chrono-start.com et de régler votre participation de 15 € (5 € 

pour les moins de 11 ans) pour pouvoir participer à cet événement. Un parcours de neuf kilo-

mètres environ est proposé pour découvrir quelques chemins de notre village, avec un pas-

sage par Castelmaurou. Mais pour que cette marche soit une fête et un partage, l’association 

offre à l’arrivée un pot de l’amitié et un casse-croute, le tout dans une ambiance musicale. 

Pas de compétition ! Ici pas de chrono à réaliser, mais plutôt un bon moment à vivre.  

 

Tous les bénéfices contribueront aux missions de l’association : financer l’école primaire de 

Miary (sud de Madagascar), ainsi que la cantine dans une région du monde où la famine sévit depuis des années main-

tenant, mais aussi l’ensemble des activités éducatives auprès de nos filleuls en poursuite d’études, les activités de san-

té (ophtalmique, dentaire) pour nos protégés ou encore nos engagements sociétaux dans ce village malgache 

(reboisement, organisation d’une séance de cinéma dans le village, aide 

aux communautés…).  

 

Bien sûr ce moment de détente sera l’occasion d’en apprendre plus sur 

nos actions si vous le souhaitez… ou tout simplement de profiter entre 

amis du buffet du jour ! 

 

 

 

 

Donc bloquez votre 18 juin.  

Rendez-vous avec votre bonne humeur et  

une bonne paire de chaussures à 9H sur la place devant  

la Mairie autour d’un café d’accueil, pour partager  

cette matinée et ce temps de midi que nous espérons ra-

dieux.  

 

Mais pour une bonne organisation logistique, merci de vous 

inscrire au préalable sur chrono-start.com.  
 

 

Le printemps est déjà là ! et les vacances de Pâques sont finies… 

 

Elles ont été l’occasion pour nos élèves de prendre une bonne et complète 

respiration avant la dernière ligne droite qui nous mènera au samedi 1 juil-

let, « terminus musical » pour cette année 2022 /2023.  

 

Le concert se tiendra sur la scène de la salle des fêtes du village.  

Les horaires sont encore à définir et vous seront communiqués dès que pos-

sible. 

 

 

Que vous soyez un membre de la famille ou non, notez, gravez et retenez la date pour 

venir applaudir nos artistes ! 
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Les Chrysanthémistes 

Lapeyrouse-Fossat en Transition 

Des nouvelles du jardin de biodiversité : 

 

Cet espace créé par les membres de l'Association Lapeyrouse-Fossat en Transition et les bénévoles des chantiers partici-

patifs a permis aux jeunes du CAJ dirigé par Julia Chiai de fleurir le jardin. 

 

Ils ont planté des fleurs rustiques: mauves, soucis, bleuets, bouillons blancs, œillets, pensées, aubrietes, alysses, asters, 

nielles, roses trémières, escholtzias, coquelicots...  

 

Ils ont également préparé les emplacements pour les enfants de l'école qui sous la direction de Mme Estribeau ont pu 

planter des salades, des aromatiques  (lavande, romarin, sauge, thym citronné..) semer des radis et des fleurs cham-

pêtres. 

 

Les jeunes du CAJ  vont faire une raquette avec du BRF pendant les vacances scolaires qui sera un coin repos où chacun 

pourra s'adonner à la lecture de revues d'une prochaine boite à livres.  

 

De nouveaux ateliers sont prévus avec les écoliers.  

 

L'atelier compostage animé par Laurence Jenny du service prévention des déchets de la C3G aura lieu le samedi 17 juin 

au jardin de 10h à 11h. 

 

Le Concours de la plus grosse citrouille 2023 est lancé ! 

 

En vue du concours de citrouilles, des plants seront distribués gratuitement à partir du 10 mai soit aux Serres de Pécar-

rère, 15 route du château d'eau à Saint Geniès-Bellevue, soit au Jardin de Pauline 24 bis promenade de l'esplanade à 

Lapeyrouse-Fossat les mercredis, vendredis et samedis en matinée. 

 

La distribution a commencé lors du marché de printemps sur la place du village, qui a eu lieu le samedi 13 mai. 

Chaque participant devra profiter des beaux jours pour soigner sa citrouille et la présenter le jour de la finale du con-

cours le 31 octobre 2023. 

 

A vos outils, mesdames et messieurs les jardinières. ers, et bonne plantation ! 
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 La voix des associations 

Le CAJ 

 
Le Centre d'Animation Jeunesse (CAJ) de Lapeyrouse-Fossat, géré par l'association LE&C Grand 

Sud, est maintenant ouvert à l'ensemble des jeunes âgés de 11 à 17 ans résidant au sein de la 

communauté de communes des coteaux du Girou depuis que celle-ci a pris la compétence jeu-

nesse le 1er janvier 2023. 
 

Les jeunes de 11 à 17 ans aspirent à pratiquer des activités culturelles et/ou sportives adaptées 

à leur âge, à leur perception du temps de loisirs et à leurs motivations intrinsèques. 
 

LE&C Grand Sud permet aux adolescents accueillis dans ces structures de vivre leur temps de 

loisirs et leur temps libre à leur rythme. C’est par l’accès à l’éducation que nous permettons à 

chaque jeune de s’affirmer, d’être partie prenante de son évolution et de s’intégrer dans la société. 
 

Ainsi pour les vacances de 

printemps, une programma-

tion riche et variée est propo-

sée : d'une part les jeunes 

peuvent s'engager dans un 

chantier "Bricole ton exté-

rieur" qui consistera à amé-

nager le dehors du CAJ et 

s'impliquer sur le jardin par-

tagé à proximité du groupe 

scolaire, d'autre part un ac-

cueil libre est proposé au CAJ 

tous les après-midi de 14h à 

18h30 ainsi que des sorties 

et un mini camp 100% Na-

ture. 

 

Pour tout renseignement 

complémentaire vous pouvez 

contacter le CAJ au 

06.69.25.13.73 et / ou par 

courriel à  jeunesse-

lapeyrouse@lecgs.org 

 

mailto:jeunesse-lapeyrouse@lecgs.org
mailto:jeunesse-lapeyrouse@lecgs.org
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La Confrérie de la Tarte Ô Fraises 

La Fête du village et son Festival sont de retour !  
 

La Confrérie de la Tarte Géante Ô fraises a le plaisir de vous annoncer la fête de notre village et la 

mise à l’honneur de la fraise, notre fruit fétiche, qui aura lieu le samedi 3 juin de 16h à minuit 

et dimanche 4 juin de 9h à 20h 
 

Venez profiter de cette occasion pour vous détendre, vous amuser, faire des rencontres, partager 

de bons moments ensemble et créer des souvenirs inoubliables pour toute la famille. 

Un festival à venir qui promet d’être animé ! 

 

Samedi 3 juin, dès 

16h, assistez à la con-

fection de la tarte géante aux fraises, profi-

tez de la fête foraine, visitez le marché des 

saveurs pour vous restaurer et le marché 

artisanal pour découvrir des créations 

uniques. A 19h, l’apéritif sera offert par la 

municipalité pour partager un moment con-

vivial.  

 

A 20h, ne manquez pas le repas de l'Asso-

ciation de Chasse, préparé avec soin et 

assurément savoureux, et à 21h le groupe 

Ashes ambiancera votre soirée et vous fera 

danser jusqu’au bout de la nuit aux sons de 

leurs accords pop rock. 

 

 

Le dimanche 4 juin, le programme sera tout aussi alléchant ! 

Dès 9h venez chiner des trésors au vide grenier, flâner au marché des saveurs et 

musarder au marché artisanal avant d’admirer (pour les amateurs et connais-

seurs) les voitures de sports Porsche et Lotus. Les amateurs de sensations fortes 

pourront même profiter d'un baptême à moto Harley Davidson…alors que les fé-

rus d'histoire rurale se régaleront à l’exposition de tracteurs agricoles. En milieu 

de matinée, les Confréries mèneront procession jusqu’au monument aux morts 

pour un dépôt de gerbe. 

 

La musique sera également au rendez-vous avec l'ambiance du club « La Band'à 

Gérard », les danses country avec les groupes Castel Country Dance et Sun West 

Country, et enfin l'orchestre Henri Ben vous fera danser et vibrer. 

 

 

MAIS SURTOUT ne manquez pas le traditionnel défilé et la dégustation de la cé-

lèbre tarte géante aux fraises, qui clôturera en beauté ce week-end festif. 

 

 

Un week-end de détente, de partage et de festivités pour toute la famille. L’équipe du Festival vous attend avec impa-

tience pour célébrer ensemble cette belle tradition à Lapeyrouse-Fossat et passer des moments inoubliables ! 

INFOS ! Pensez à réserver votre place pour le repas des confréries et le repas de l'association de chasse. Les docu-

ments d’inscription au Vide Grenier sont déjà disponibles à la mairie. 

Une procession traditionnelle 

Le dimanche 4 juin 2023 dans le cadre du festival de la fraise, la confrérie de la tarte géante aux fraises, les anciens 

combattants, les Oies Sauvages, les agriculteurs et la paroisse organisent une procession des confréries. Ce sera l’oc-

casion pour toutes et tous de se replonger dans ces traditions qui ont permis au fil du temps de préserver notre identi-

té rurale et qui font maintenant partie de notre patrimoine. Elle se déroulera le dimanche à partir de 10h entre le mo-

nument aux morts et un champ situé à proximité route de Castelmaurou, champ où seront bénis les fruits de la terre, 

du pain, le matériel agricole ainsi qu’une croix qui se trouvait autrefois au cimetière et qui sera remise en place. Les 

produits de la terre et le pain seront ensuite distribués aux participants. 

         Alain Guilleminot 
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La SEGO CANTO 

Sport Détente 

 
Une fois encore, le loto de la Sego Canto a été un succès. Ce fut même 

une affluence record ! 

Une file inattendue de participants s’étirait le 19 mars devant l’entrée de 

la salle des fêtes, espérant emporter un des nombreux lots proposés par 

l’association. Le début de la manifestation a dû être reculé, afin que tout 

le monde puisse trouver une place… 

 
La prochaine manifestation de la Sego Canto aura lieu le 13 juillet pour la Fête Nationale. 

Comme chaque année, une soirée dansante se tiendra sur l’esplanade du village. 

Vous pourrez prendre votre repas sur place, il vous suffira de faire le choix parmi les nom-

breux food-trucks qui vous proposeront des plats aussi variés que 

goûteux. A la nuit tombée, les enfants participeront à la retraite aux 

flambeaux qui se dirigera vers le terrain de sport où sera tiré un feu 

d’artifice que nous espérons de légende… 

Vous reviendrez ensuite sur la place du village où la musique vous 

permettra de danser et de finir la soirée dans une joyeuse ambiance musicale.  

L’Association Sport Détente vous donne rendez-vous, à son spectacle annuel à la salle omnis-
ports Roland Rouchaud. Ce spectacle est bien sûr ouvert à tout le monde, adhérents ou non ad-
hérents à l’association. 

 
samedi 24 juin 2023 à 20 H 30 
dimanche 25 juin 2023 à 15 H 

 

Le spectacle sera présenté dans son intégralité le samedi soir et le dimanche après-midi. L’ouver-

ture des portes se fera 1 heure avant le début du spectacle.  

La salle sera aménagée comme tous les ans avec les gradins dont les places seront toutes numé-

rotées, mais vous aurez également à votre disposition un parterre de chaises également numéro-

tées. 

 

La vente des billets se fera par anticipation : 

le mercredi 14 juin 2023 de 15 h à 19 h à la salle « Le Patio »  

le samedi  17 juin 2023 de 9 h à 12 h à la salle omnisports 

le dimanche 18 juin 2023 de 9 h à 12 h à la salle omnisports 

 

Les tarifs sont les suivants :  

Soirée (samedi soir à 20 H 30) : chaise à 10 € et gradin à 15 € 

Matinée (dimanche après-midi à 15 H) : chaise à 10 € et gradin à 15 € 

 

½ tarif pour les enfants de moins de 10 ans pour les chaises uniquement 

Deux places pour les parents des élèves inscrites à tarif réduit (20 € pour les gradins et 15 € pour les chaises) seront 

accordées pour les spectacles du samedi soir ET du dimanche après-midi. 

 

Informations supplémentaires : 

Concernant le gala de danse, si les conditions climatiques sont identiques à celles de juin 2022 (canicule), nous opte-

rons pour la même solution de repli, à savoir présentation des deux séances, le samedi matin et le dimanche matin. 

 

Deux dates à retenir pour les inscriptions de la nouvelle saison :  

 

mercredi 28 juin 2023 de 14 H 30 à 18 H à la salle des fêtes et à l’occasion du Forum des Associations prévu en 

principe le premier samedi du mois de septembre à la salle omnisports. 

A la rentrée prochaine, un cours de Pilates sera mis en place le mardi soir de 19H30 à 20H30, dispensé par Lau-

rent. Nous espérons ainsi répondre à la demande des adhérentes. 
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Esprit du Jeu - Griffons D’OC 

Griffons d’Oc : une saison de premières ! 
 
Avec le titre de champion de France de Nationale 2 l’an passé, l’équipe des Griffons a gagné son ticket pour jouer en 

Nationale 1 et affronter les meilleures équipes françaises. Une première pour cette équipe ! Fort de ce succès et du 

nombre d’adhérents souhaitant effectuer des matchs, une 2ème équipe a été engagée en Division 3. Une autre pre-

mière pour le club ! Après le difficile redémarrage suite à la période Covid, c’était également le retour à une vraie année 

complète pour les sections jeunes. 

 
Division 3 : 1er week-end de championnat à domicile pour cette nouvelle équipe et qualification en play-offs ! 
C’est dans le superbe gymnase de Gragnague que la nouvelle équipe des Griffons a pu recevoir les Rockets de Gap et 

les Scories de Clermont-Ferrand les 1er et 2 avril dernier. Le samedi, les Griffons ont livré un match très accroché face 

aux Rockets, les leaders invaincus de la poule sud. Le match se termine par une courte défaite 3-1 en toute fin de 

match. En fin d’après-midi, les Griffons ont aligné une équipe mixte N1-D3 pour un match amical contre les Scories. 

Après s’être affronté sur le terrain, nous avons pu partager un repas convivial avec ces mêmes Scories. Le lendemain, 

certainement grâce au boost apporté par les lasagnes lapeyrousiennes, les Scories ont su faire tomber pour la 1ère fois 

les Rockets. Les Griffons terminent la saison régulière à la 4ème place de la poule sud et se qualifient pour les play-offs, 

lors desquels ils affronteront Besançon 2 le 13 mai prochain. 

Comme d’habitude, nous profitons des journées de championnat à domicile pour faire jouer toutes nos sections. Une 

fois les matchs de D3 terminés, ce fût ensuite au tour de l’équipe féminine et des loisirs/U15/U13 de faire un match 

dans une ambiance « compétition ». En effet, le public venu nombreux, après avoir poussé l’équipe D3 le samedi, a pu 

se régaler et réagir devant un match parfaitement maîtrisé par des Griff’ON motivées qui sont allées chercher une su-

perbe victoire ! Les U13/U15 ont pu malgré tout prouver leur bon niveau. En fin d’après-midi les U11 ont eux aussi foulé 

le gymnase du Lycée de Gragnague. Les familles venues nombreuses ont alors pu constater les progrès réalisés par nos 

Griffons en herbe. 

L’organisation de ce weekend a été une fois de plus l’occasion de prouver qu’un club n’est fort que si l’ensemble de ses 

adhérents se regroupe, s’implique et partage des moments sportifs ou festifs. 

Nous remercions également la mairie de Lapeyrouse-Fossat qui a su nous soutenir pour nous permettre d’organiser ces 

matchs à Gragnague. 

 
Jeunes : un déplacement amical dans les Alpes pour progresser 
Nos jeunes U11 (entraînés par Stéphanie Blachez) et nos jeunes U13/U15 (entraînés par Ludovic Mayran et Jérôme 

Ueberschlag) auront l’occasion de progresser lors d’une rencontre amicale à Grenoble les 22 et 23 avril. En plus des 

rencontres amicales lors des journées de championnat à domicile, ce déplacement sera pour eux l’occasion de jouer 

avec et contre les locaux des Tigres du Grésivaudan, le tout pour s’amuser et continuer à progresser. 

 

Pour rappel, les entraînements jeunes sont le mercredi de 14h15 à 15h15 pour les U11 et de 18h à 19h30 pour les 

U13/U15. Ils sont ouverts à tous les jeunes qui veulent découvrir le floorball et s’amuser ! 

 
Nationale 1 : une saison pour apprendre 
Première saison en N1 pour notre équipe et pour presque tous nos joueurs. Comme certains ont pu le constater lors des 

finales des championnats de France organisées l’an passé, le niveau est bien plus élevé qu’en Nationale 2. Les Griffons 

ont malgré tout défendu les couleurs lapeyrousiennes tout le long de la saison et, après des débuts difficiles par 

manque d’expérience à ce niveau, les matchs sont plus accrochés et se terminent par quelques victoires ! La fin de sai-

son fût également l’occasion de préparer l’avenir en intégrant certains de nos jeunes joueurs formés au club. Les Grif-

fons terminent la saison régulière à la 8ème place et évitent la relégation immédiate. Il reste maintenant deux matchs 

de barrage contre Rouen les 3 et 4 juin pour garder une place en N1. 

Les Griif’ON se retrouvent tous les samedis, de 10h30 à 12h30, au gymnase de Lapeyrouse-Fosssat pour pratiquer le 

badminton, le floorball, l’ultimate-frisbee… et même, depuis quelques mois, la pétéca ! Ce jeu est un mélange de volley 

et de badminton. Il se pratique à la main, avec un gros volant. 

 

Association des Parents d’Elèves  

Cette année le loto de l’APE a fait son grand retour, merci d’être venus aussi nombreux. 

Un loto d’école avec une ambiance festive mais aussi studieuse, rythmé par une petite révision des nu-

méros de nos chers départements, initié par le directeur de l’école. Un régal pour les enfants d’ap-

prendre et les grands de réviser tout en s’amusant ! 

Les enfants ont pu se restaurer avec de bons gâteaux et gourmandises confectionnés par les parents 

d’élèves, merci aux nombreux parents pour leur aide. 

Un grand merci aux commerçants du village pour leurs nombreux dons qui nous ont permis de vous concocter un loto 

avec de jolis lots. 

 

Le loto étant passé, nous préparons de nouveaux projets, notamment la journée sport. Celle-ci se déroulera au sein de 

l’école pour tous les enfants de maternelle et d’élémentaire. Une journée sous le signe du partage, des valeurs du sport 

et l’occasion de découvrir de nouvelles activités. 
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Esprit du Jeu - Théâtre 

TCLF 

C’est la dernière ligne droite avant les représentations de fin d’année, et L’Atelier Théâtre devient ruche les mardis soir 

et mercredis après-midi… 

 

Nos apprentis comédiens révisent leur texte (allez, parfois ils en poursuivent l’apprentis-

sage…), peaufinent leur jeu, essaient les costumes, osent de nouveaux accessoires ou 

maquillages, alors que les animatrices jonglent avec les mises en scène, sélectionnent les 

musiques et construisent les décors.  

Les dates des spectacles sont fixées depuis quelques mois, notez-les dans vos agendas : 

 

Le samedi 10 juin à 18h au Patio, les élémentaires recrée-

ront pour vous la magie de la rue Broca telle qu’imaginée 

par Pierre Gripari en 1967. Vous y retrouverez les person-

nages de votre enfance, monsieur Pierre, Papa Saïd, Scou-

bidou et la bonne vieille sorcière…  

 

 

Le dimanche 11 juin à 18h, c’est en salle des fêtes que les 

collégiens vous donnent rendez-vous pour vous proposer 

une version moderne du classique Cendrillon. 

 

Venez les encourager, ils ont tous travaillé dur et les spectacles seront à la hauteur de 

leur enthousiasme pour le théâtre. Les enfants qui désireraient s'inscrire pour l'année 

scolaire 2023-2024 pourront à ces occasions voir le travail de leurs camarades et déci-

der de leur inscription.  

 

Le TCLF innove encore avec cette année l’organisation de son premier Tournoi Open ! Du 28 juin au 13 juillet 2023 

 

Tableaux :  Simple Dames Senior 

  Simple Messieurs Senior 

  Simple Messieurs +35 ans           

Et si vous ne jouez pas au tennis, 

Venez nombreux encourager les joueurs de Lapeyrouse-Fossat !                                                                    

 

Ne manquez pas les prochains ! 

Vacances d’été 2023 : dernière semaine d’août  

(En extérieur ou en salle selon la météo) 

 

Stage Enfants et Adultes : 1 heure 30 de tennis par jour (15 € par jour) 

Horaires en journée pour les enfants, horaires en soirée pour les adultes 

 

Stage ADO 11-18 ans : tennis, sports collectifs, activités extérieures… 

De 9 h 00 à 17 h 00 (25€ la demi journée / 45€ la journée / 200€ la semaine) 

 

 

Renseignements et Inscriptions : Romain Briquet, responsable pédagogique : 

par mail : romain.briquetpro@gmail.com ou par téléphone : 06 06 75 57 40 

 

 

 

Vainqueurs Trophée Caisse d’Epargne 2023 – Garçons 8/10 ans 

Le TCLF c’est aussi la fameuse « Fête du Tennis » où petits et grands, parents et enfants partagent de grands 

moments de convivialité. Rejoignez-nous lors de cette sympathique journée pleine de bonne humeur le samedi 24 juin ! 

 

Le TCLF, c’est toujours tout au long de l’année des stages de tennis : ouverts à tous / enfants et adultes / du débutant 

au compétiteur prêt de matériel / pendant les vacances scolaires 

Encadrement par une équipe pédagogique professionnelle (moniteurs diplômés d’Etat) 

mailto:romain.briquetpro@gmail.com
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BCLM  

Le BCLM se rajeunit ! 

 

Avec sa nouvelle section U7 (2017-2016), forte de 19 enfants, le BCLM 

inaugurait cette saison une nouvelle catégorie qui a participé à 4 tour-

nois avec une forte implication. 

 

Nouveauté également, la présentation des équipes, qui a été un moment 

fort de cette saison où plus de 120 joueuses et joueurs étaient présents. 

 

Les équipes de l’école de basket ont montré une très belle motivation 

lors des rencontres, notamment les U11M (masculins) et U11F 

(féminines). Cette dernière, malgré un effectif réduit, n’a rien lâché tout 

au long de la saison et a montré un beau basket avec un enthousiasme 

et une solidarité à toute épreuve ! Avis aux U11F (2014-2013) motivées 

pour compléter l’équipe l’an prochain ! 

Nos équipes jeunes en département ont montré également de beaux 

progrès, que ce soit les U13F, U13M et U15M. 

 

 

 

2 équipes jeunes en région cette année, U17M et U13M (en CTC -Coopération Territoriale de Club- avec notre voisin le 

club du NET’S) : marche difficile mais formatrice pour les équipes, en progression constante au fil des matchs. L’équipe 

seniors masculine région, malgré une très belle saison, laisse échapper l’accession au niveau supérieur. 4ème place 

pour nos équipes seniors filles et garçons 2. 

 

Enfin, les 2 équipes loisirs seniors inaltérables, « FSGT », en championnat honneur à Lapeyrouse-Fossat et « Vétérans », 

toujours aussi soudés, ont accueilli une petite nouvelle : « loisirs mixte » qui, sous la houlette de Benoît, a déjà joué plu-

sieurs matchs amicaux. Bienvenue à cette nouvelle section ! 

 

Des portes ouvertes auront lieu tout le mois de juin pour les catégories U7 (2018-2017) mixte et U11F (horaires 

sur basket-bclm31.fr). 

Ouverture des renouvellements d’inscription à partir du 24 juin. Pour une 1ère inscription, 2 ou 3 séances d’essai et 

l’aval du staff sportif (en fonction de la place dans les équipes et de la motivation) seront nécessaires. 

Le BCLM sera présent lors de la journée « sports » à l’école de Lapeyrouse-Fossat, merci pour cette initiative. 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter par mail basket.bclm@gmail.com ou par sms Léo Flourac au 

06.22.31.28.97 

Nous serons présents au forum des associations 

 

Bonnes vacances ! 

 

 

 

mailto:basket.bclm@gmail.com


30 

 

 La voix des associations 

EJLSS 

ENTENTE JEUNES LAPEYROUSE - ST-GENIES - ST-LOUP 
 

Retour sur la saison 2022- 2023 
 

C'est une école de foot ouverte aux filles et garçons de 5  à 14 ans. 
 

Cette année les plus jeunes joueuses et joueurs ont participé ou participeront   

 aux entraînements les mercredis de 17h30 à 19h00 avec encadrement diplômés FFF.  

   (Avec Gymnase disponible de 18h00 à 20h00 en cas de mauvais temps) . 

 aux 10 plateaux FFF du samedi matin (matchs + ateliers) sur la saison 

 à notre tournoi FESTIFOOT qui s’est déroulé le 25 mars 2023, réunissant sur le terrain de St Loup 16 

équipes de U6 et 16 équipes de U7. 

 

Les U8  

 3 tournois en extérieur (Launac - Larra le 8 mai, Lavaur le 27 mai, Castelmaurou le 27 juin) 

 notre tournoi FESTIFOOT du 25 mars 2023 qui a réuni sur le terrain de St Loup 16 équipes de U6 et 16 

équipes de U7. 

 le cinéma de noël 

 le stage de Printemps avec encadrement FFF 

 

Journées portes ouvertes de mai / juin et septembre 

Des essais sont accessibles sur les terrains  

 de Lapeyrouse-Fossat mercredi entre 17h et 19h30 

 de Saint Genies mercredi entre 17h et 19h30 

 de Saint Loup les mardis et jeudis entre 18h et 20h 

 

A noter l’assemblée générale le 1er juillet au stade de St Loup 
 

Rendez-vous pour plus d’information  sur notre site www.ejlss.fr 

 

L’EJLSS une école de foot, une école du vivre ensemble. 

FVL - FOOT  Vétérans 

 

La bonne résolution de printemps 2023, 

Vous avez 30 ans et plus, et vous souhaitez vous détendre le vendredi soir en jouant au football en 

mode loisir. 

Venez nous rejoindre pour des rencontres de football à 11 contre des équipes de vétérans. Cette 

dynamique association FVL permet aux footballeurs vétérans de se retrouver le vendredi soir sur les 

terrains de football de notre secteur. 

Sportivité et convivialité caractérisent l'état d'esprit de ce groupe composé de joueurs de 30 à 60 ans. 

Le FVL, ce sont quelques 30 matchs qui sont programmés sur la saison à domicile et à l'extérieur, pour un championnat 

sans enjeu sportif, conclu autour du verre de l'amitié et d'un repas organisé par l'équipe recevante. Et quelques entrai-

nements les vendredis hors matchs. Cela permet de passer d'agréables soirées en fin de semaine. 

Mais aussi l'association FVL vous propose:  

- un tournoi de foot à 7 mixte en début de saison (lEdition 2023, le 9 septembre) avec son traditionnel repas du midi 

familial ;  

- un repas en début d'année avec conjoints  

- une sortie de fin de saison avec les familles des membres de l'association en juin (l'édition de 2022, nous a conduit à 

Argeles /mer ).  

Tout ceci, ponctués sur la saison par des repas thématiques (cèpes, beaujolais, couscous, …) et le jubilé des anciens du 

FVL (mars). 

Dés les prochains matchs de MAI et JUIN 2023 sur le stade de LAPEYROUSE-FOSSAT (12/05/2023 – 26/05/2023 et 

9/06/2023 - 16/06/2023 - 23/06/2023), vous pouvez passer nous voir et prendre vos crampons pour faire un bout de 

match avec nous (ou plus!). Ce sera avec grand plaisir. Ou tout simplement nous contacter. 

  

Contacts FVL: 

 Jean Philippe DUMON (président) - 06.37.93.81.13 

 Laurent GUIBBERT (trésorier) - 06.69.71.56.70 

 Olivier JANTIN (secrétaire sportif) - 06.52.94.92.88 
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«  Lapeyrouse-Fossat  autrement  »  

 La Tribune Libre 

NDLR : Les textes communiqués par les différentes formations politiques sont publiés dans leur intégralité, tels que la 

rédaction les reçoit, et n’engagent que leurs auteurs. 
Toutefois, Le maire, en tant que responsable de publication du bulletin est en droit de s’opposer à la parution d’un article 

dans un certain nombre de cas : 

- propos à caractère diffamatoire ou injurieux, apologie des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité ; 
- propos dépassant le cadre communal ; 
- risques de troubles à l’ordre public ; 
- propos revêtant le caractère d’une propagande électorale en faveur d’un candidat, dont la publication constitue une 

violation de l’article L 52-8 du Code électoral. 

Directeur de la publication : Corinne GONZALEZ 
Maire de Lapeyrouse-Fossat 
Responsable de la publication: Gilles GRANZIERA 
Réalisation et conception : Mairie Lapeyrouse-Fossat 
Impression : Imprimerie Graphitti  
Tirage : 1.350 exemplaires  

Votre correspondant  
Serge Pizzutto  

Tél.: 05 61 09 48 73 
 07 88 32 81 45 

 

Chères Lapeyrousiennes, Chers Lapeyrousiens, 

Alors que les beaux jours reviennent, joggeurs, cyclistes et familles veulent profiter de notre belle campagne et emprun-

ter les axes routiers de la commune. Or les riverains de la route de St Pierre ne peuvent plus que « l’imaginer » cette ba-

lade, sortir de chez eux est devenu un calvaire à certains horaires... 

 

Force est de constater que la sécurité ne semble pas être la priorité de la majorité. De nombreux enfants empruntent 

matin et soir la route de Saint Pierre alors qu’un flot de véhicules circule aux heures de pointe et à une vitesse excessive, 

confirmée par le cinémomètre mobile.  

A l’heure où nous rédigeons cet article, plusieurs habitants ont interpellé la municipalité pour alerter sur la dangerosité 

de la route de St Pierre mais leurs sollicitations sont restées sans réponse malgré plusieurs relances.  

La majorité souhaite continuer l’aménagement de l’avenue Bellevue certes acté de longue date, mais faut-il attendre 

qu’un drame survienne pour agir et engager les travaux de sécurisation de la route de St Pierre ? 

Nous allons nous rétorquer qu’il s’agit d’une voie départementale, ce qui est vrai or l’ancienne mandature avait malgré 

tout réussi à aménager quelques abords autour de la maison de l’édile de l’époque, c’est donc réalisable. Notre senti-

ment est qu’il y’a un manque d’agilité et d’empathie pour les riverains du quartier ; il en est de même pour la voie com-

munale du Chemin de Bourrasse qui fait face au même problème. 

 

Nous recommandons de mettre en place un cahier de doléances, physique et digital, pour recueillir le sentiment des 

habitants sur le sujet. Et pour clore cette sensation d’abandon des riverains, une réunion publique serait bienvenue avec 

à la clé un plan d’action de sécurisation. Nous avons un seul objectif : que la Route de St Pierre ne soit plus un sujet de 

promesses électorales.  

Nous vous souhaitons de passer un bel été. Prenez-soin de vous. (Article rédigé le 20/04/2023) 

 

Planning manifestations 2023 
Samedi 3 et dimanche 4 juin   Fête des fraises    Confrérie 

Samedi 10 et dimanche11 juin Représentations de l’Atelier théâtre  Esprit du jeu 

Dimanche 11 juin    Rallye vélo famille     Municipalité 

Dimanche 18 juin   Marche solidaire       Baobab 

Samedi 24 et dimanche 25 juin Gala de danse    Sport détente 

Samedi 1er juillet             Concert     Ecole de la Vache 

Mardi 4 juillet    Spectacle école élémentaire   Groupe scolaire 

Vendredi 7 juillet    Boum CM2      Municipalité 

Samedi 8 Juillet    Concert rock     Municipalité 

Jeudi 13 juillet   Feu d’artifice     Sego Canto 

Vendredi 25 août   Marché gourmand sur l’esplanade   Confrérie 

Samedi 2 septembre   Forum des associations   Municipalité 

Samedi 16 et dimanche 17 sept  Journées du patrimoine   National  

Samedi 16 septembre   Baptêmes école ET salle multisports Municipalité 

Samedi 30 septembre  Loto        Baobab  

Vendredi 13 octobre   Spectacle musical Chapeau Rouge  Municipalité 

  Mairie 
 Promenade de l’Esplanade  
 31180 LAPEYROUSE-FOSSAT 
 Tél  : 05 62 22 97 22   
  

www.lapeyrouse-fossat.fr   
contact@lapeyrouse-fossat.fr 



32 

 

 


